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2008 restera pour notre Établissement une année de transformations majeures, consécuti-

ves à sa rénovation. Nous disposons désormais après un investissement de plus de 

100 millions d’euros d’un outil industriel qui nous permet, à terme, de répondre aux 

futurs besoins du marché et d’avoir un environnement de travail encore plus sûr.

La nature de nos activités nous crée des obligations particulières. Le souci permanent 

de la sûreté, de la sécurité industrielle et de l’environnement sont dans nos métiers 

des impératifs, ainsi que l’éthique des comportements. Nous pouvons nous prévaloir 

des résultats déjà obtenus et des améliorations en cours dans les différents domaines 

couverts par notre responsabilité sociale d’entreprise. Les efforts engagés doivent 

cependant être poursuivis, car l’ambition de notre Établissement est de figurer parmi 

les plus performants dans la fabrication du combustible nucléaire qui a un fort potentiel 

de croissance.

Notre recherche de performance implique que soient mis en œuvre les moyens de 

faire progresser notre efficacité économique. Mais elle implique aussi la prise en 

compte vigilante de nos responsabilités prises vis-à-vis de l’ensemble de nos parte-

naires (clients, salariés, fournisseurs, régions et communautés humaines proches du 

site) et de nos engagements en matière de respect de l’environnement. 

C’est dans ce contexte que nous nous efforçons, notamment, d’être exemplaires en 

matière de gestion d’entreprise et de transparence. 

Ce rapport vise à mieux faire connaître notre contribution au développement durable. 

Il témoigne, en particulier, de la volonté de FBFC d’assumer ses responsabilités à 

l’égard de ses clients, tant en termes de qualité qu’en termes de sécurité des produits 

et services. 

Je souhaite qu’il puisse concourir à un échange entre notre Établissement et l’ensem-

ble de ses partenaires, un échange constructif et respectueux de valeurs partagées.

Avant-propos

Didier Rocrelle 
 Directeur du site 

de Romans
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L’usine de fabrication  
du combustible  
FBFC de Romans
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FBFC : fabrication 
du combustible

CERCA : production  
d’assemblages  
combustible pour les  
réacteurs de recherche
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FBFC est un acteur industriel majeur de 
Romans sur Isère depuis trente ans, la  
société CERCA est elle présente depuis 
quarante ans sur cette commune de la 
Drôme. FBFC et CERCA sont des filiales 
du groupe AREVA depuis sa création en 
2001.

Deux Installations Nucléaires de Base (l’INB 
63 et l’INB 98) et une Installation Classée 
pour la Protection de l’Environnement non 
nécessaire au fonctionnement des INB 
(l’ICPE “Cavités”) sont implantées sur le 
site FBFC de Romans-sur-Isère.

L’INB 63, correspond aux activités CERCA. 
Cette dernière fabrique des éléments 
combustible pour les réacteurs nucléaires 

de recherche. A ce titre, elle est autorisée  
à mettre en œuvre de l’uranium à haut enri-
chissement en isotope 235. 

L’INB 98 regroupe globalement les activités 
de FBFC, on y fabrique des assemblages 
combustible pour les centrales nucléaires. 
A ce titre, elle est autorisée à mettre en œuvre 
de l’uranium contenant au maximum 5% 
d’isotope d’uranium 235.

L’ICPE “Cavités”, exploitée par CERCA, est 
autorisée à fabriquer des cavités accéléra-
trices de particules, qui sont utilisées pour 
la recherche, celles du laboratoire du CERN 
(Organisation européenne pour la recherche 
nucléaire) de Genève ont été fournies par 
CERCA.

En complément de ces activités, FBFC, 
transporte pour son propre compte, de 
l’acide fluorhydrique, un sous-produit du 
procédé de fabrication, de la poudre d’oxy-
de d’uranium (UO2) et des assemblages.

Depuis 2002, FBFC s’est lancée dans le 
renouvellement de son outil industriel (pro-
gramme ROI) et dans l’amélioration de la 
sûreté de ses équipements et de ses bâti-
ments. Ces projets, d’un montant global de 
cent millions d’euros, visent à améliorer la 
production et la prévention des risques asso-
ciés. Ils s’étaleront jusqu’en 2010.

FBFC est reconnu comme l’exploitant unique 
du site de Romans par l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire (ASN), l’autorité administrative  
indépendante en charge du contrôle des 
activités et des installations nucléaires civiles 
françaises, par conséquent dans la suite 
du document, le nom FBFC représente les 
deux sociétés FBFC et CERCA.

Définitions 

Isotope :

Un atome est constitué d’un noyau 
entouré d’un cortège d’électrons.  
Le noyau est lui-même composé 
de deux sortes de particules, à savoir 
les protons et les neutrons. La nature 
chimique d’un atome est déterminée 
par le nombre de protons contenus 
dans son noyau. Deux atomes  
ayant le même nombre de protons 
appartiennent au même élément  
chimique. Mais deux atomes d’un 
même élément chimique peuvent 
avoir un nombre différent de neutrons : 
ces atomes sont alors appelés  
isotopes de l’élément chimique.

Fissile : 

Un atome radioactif est fissile  
lorsque son noyau se casse (en 
deux ou trois) par réaction nucléaire 
spontanée ou provoquée. 

Enrichissement :

L’uranium enrichi est un composé  
qui n’existe pas dans la nature,  
il a une origine industrielle. 
Pour faire fonctionner les réacteurs  
à eau légère (technologie la plus  
utilisée dans le monde), il est  
nécessaire d’accroître la teneur de 
l’uranium naturel en uranium 235 
jusqu’à une valeur comprise entre  
3% et 5% pour que la matière fissile, 
contenue dans le combustible, soit 
en quantité suffisante.  
On dit alors qu’il faut “enrichir”  
l’uranium en isotope fissile. 

FBFC c’est :
- Une filiale à 100% d’AREVA 

depuis la création du groupe 

en 2001

- 2 sites en France : Romans et 

Pierrelatte 

- 1 site en Belgique : Dessel

- 1000 personnes

A Romans :

- 35 hectares

- 20 bâtiments

- 830 collaborateurs

- 30 ans d’existence 

- Une triple certification : 

ISO 9001, ISO 14001 et  

OHSAS 18001



Les étapes de fabrication  
d’un assemblage combustible

> la conversion : L’hexafluorure 
d’uranium (UF6) est la matière première de 
l’usine de Romans. L’UF6 devient de la pou-
dre d’oxyde d’uranium, suite à un procédé 
chimique de transformation par l’utilisation 
de fours de conversion.

> Le pastillage : La poudre issue de la 
conversion est compactée sous forme de 
pastilles d’un diamètre de huit millimètres 
et d’un poids de sept à huit grammes. Les 
pastilles sont ensuite fritées dans un four à 
1700°C et acquièrent alors leur solidité et 
leur densité définitive. 

> Le crayonnage : les pastilles (environ 
trois cent) sont introduites dans des tubes 
de zirconium d’environ quatre mètres de 
hauteur, appelés gaines. La gaine constitue 
la première des trois barrières de sûreté qui, 

au cœur d’un réacteur nucléaire, protègent 
toutes les disséminations de la matière 
radioactive. Chaque gaine est scellée aux 
deux extrémités par deux bouchons. L’en-
semble constitue alors le “crayon combus-
tible”.

> L’assemblage : Les crayons sont 
réunis dans un assemblage. L’ensemble 
est alors constitué de deux cent soixante-
quatre crayons. Chaque étape de la fabri-
cation des assemblages est soumise à des 
contrôles très stricts, avec des vérifications 
dimensionnelles et visuelles. Les assembla-
ges constituent le cœur du réacteur. Ils y  
restent, en moyenne, entre trois et quatre ans. 
La fission de l’uranium, dans la cuve, fournit 
la chaleur nécessaire à la production de  
vapeur utilisée pour produire de l’électricité.

Le processus de fabrication  
du combustible 
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Une centrale nucléaire  
de 1300 MWE 
contient 193 
assemblages, 
soit 104 tonnes 
d’uranium sous 
forme de 16 millions 
de pastilles  
réparties dans  
à 51000 crayons.

Une pastille  

permet de  

produire, à elle 

seule, autant 

d’énergie qu’une 

tonne de charbon

	 Bilan  
	de production	 2005	 2006	 2007	 2008	  

Tonnes d’uranium  
traitées à la conversion	 920	 869	 819	 855	

Tonnes d’uranium  
traitées à l’assemblage	 484	 559	 527	 524	 
 

!

Mise à la verticale de l’assemblage



Les principaux flux de matières

La politique de  
développement  
durable 
FBFC s’inscrit dans la démarche de développement 
durable et de progrès continu du groupe AREVA. 
Cette démarche est véritablement intégrée dans le 
processus industriel et est déclinée en dix enga-
gements (décrits ci-contre). Ces engagements sont  
ensuite déclinés en politiques applicables à l’ensemble 
du Groupe : Environnement, Sécurité, Santé et Sûreté, 
auxquelles FBFC souscrit pleinement.

En mars 2007 FBFC a obtenu la certification conjointe 
selon les référentiels OHSAS 18001 et ISO 14001.
Cette double certification est la reconnaissance du 
travail accompli en termes de prévention des risques 
du travail et de limitation de son impact sur l’envi-
ronnement.

En 2009, FBFC a pour projet la fusion de ses 
systèmes de management Qualité et Sécurité- 
Sûreté-Environnement (SSE) pour obtenir la certifi-
cation commune ISO 9001, ISO 14001 et OHSAS 
18001.
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MATIÈRES
PREMIÈRES

UF6 / Inox

ÉNERGIES

Eau / Fioul 
Gaz naturel / Électricité

CONSOMMABLES

Filtres / Huiles de coupe / 
Produits chimiques divers /

Fournitures diverses

FABRICATION DU COMBUSTIBLE

ASSEMBLAGE DU COMBUSTIBLE :
Conversion / Pastillage / Crayonnage / Assemblage

PRODUITS

Assemblages pour 
REP /Poudre UO2

SOUS-PRODUITS

Acide fluorhydrique

DÉCHETS

DD / DND
Déchets radioactifs

EFFLUENTS

Gazeux / Liquides

DESTINATION

CLIENT VALORISATION
VALORISATION

OU DESTRUCTION
ANDRA

TRAITEMENT
IN SITU

AVANT REJET



8     Rapport environnemental, social, sociétal, de sûreté nucléaire et de radioprotection 2008     

Les dispositions 
relatives à la sûreté 
nucléaire et à la 
radioprotection

La sûreté nucléaire est l’ensemble des dispositions techniques 
et des mesures d’organisation relatives à la conception, à la 
construction, au fonctionnement, à l’arrêt et au démantèlement 
des installations nucléaires de base, ainsi qu’au transport des 
substances radioactives, prises en vue de prévenir les accidents  
ou d’en limiter les effets.

La sûreté nucléaire repose sur le principe de défense en 
profondeur qui se traduit notamment par un empilement de 
dispositions (lignes de défense) visant à pallier les défaillances 
techniques ou humaines. Les différents risques potentiels liés  
à l’exploitation des installations ont été identifiés et analysés  
dès leur conception, qu’il s’agisse des risques d’origine nucléaire 
(principalement dispersion de matières radioactives et exposition 
externe), des risques d’origine interne (défaillances de matériel, 
fuites, …) ou encore des risques d’origine externe à l’installation 
(séismes, vents forts, explosions, …).

Les principes de sûreté 
Pour FBFC, le premier objectif est donc 
d’empêcher, en toutes circonstances, la 
dispersion des matières toxiques et ra-
dioactives.
Pour cela, des barrières physiques (équi-
pements, sas, enceintes, boîtes à gants, 
etc.) et fonctionnelles (moyens de contrô-
le, procédures, …) sont mises en place 
entre les substances radioactives et toxi-
ques d’une part, et le personnel et l’en-
vironnement d’autre part. Le choix et la 
mise en place de ces barrières reposent 
sur l’application du concept de “défense 
en profondeur” qui consiste à :

> prévenir les incidents et accidents 
par le dimensionnement des installations, 
dès la conception, en prenant en compte 
les défaillances possibles des matériels et 
des hommes, et les agressions externes,

> surveiller les installations pour détec-
ter les dérives de fonctionnement éventuel-

les et les corriger par des systèmes auto-
matiques ou par l’action des opérateurs,

> supposer que, malgré les précautions 
prises, des accidents pourraient survenir, 
et donc concevoir et mettre en œuvre des 
moyens pour en maîtriser les conséquences 
et notamment les rejets à l’extérieur des 
installations,

> imaginer enfin des accidents pénali-
sants et prévoir l’organisation et les moyens 
à mettre en œuvre dans le cadre de plans 
d’urgence afin d’assurer la meilleure protec-
tion possible de la population et de l’environ-
nement.

L’amélioration continue est également possi-
ble notamment grâce à l’analyse systémati-
que des incidents, permettant ainsi d’agir sur 
les causes pour en améliorer la prévention.

Travail en boîte à gants
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La maîtrise des risques
Conformément à la charte de la sûreté 
d’AREVA, FBFC a mis en place les mesures 
organisationnelles et techniques indispen-
sables, afin d’assurer un haut niveau de 
sûreté de ses installations nucléaires.
En matière de sûreté, FBFC s’engage à 
maintenir et à porter au plus haut niveau 
de sûreté l’ensemble des installations  
nucléaires et leur exploitation. 
En matière de maîtrise des risques cela 
repose sur le confinement, la prévention 
des accidents de criticité, la prévention 
de l’incendie, et la limitation des consé-
quences d’un séisme.

> Le confinement des matières 
radioactives 
Le principe de base de protection du public 
et de l’environnement contre les effets des 
produits radioactifs est d’interposer entre 
ces produits et l’environnement plusieurs 
barrières s’opposant à leur dispersion et 
assurant ainsi leur confinement à l’inté-
rieur des bâtiments nucléaires en toutes 
circonstances. Ce sont les conteneurs ou 
les crayons, puis les enceintes de mani-
pulation et enfin la ventilation même des 
bâtiments. En effet, la circulation de l’air 
s’effectue toujours des locaux et des zones 
les plus éloignés des matières radioactives 
vers les équipements mettant en œuvre 
celles-ci. L’air est ensuite extrait puis filtré 
avant rejet.

> Accident de criticité 
Un accident de criticité est une réaction de 
fission non contrôlée, pouvant se produire 
dans un réacteur nucléaire ou lors de la 
manipulation de matières fissiles.

Ce type de réaction provoque une libération 
rapide et intense d’énergie, accompagnée 
d’une forte émission de neutrons et de 
rayonnement gamma pouvant entraîner 
une irradiation importante des personnes 
les plus proches.

Les mesures de prévention vis-à-vis de cet 
événement consistent à prévoir pour toutes 
les configurations envisagées au moins 
deux niveaux de protection indépendants. 
Chacun de ces niveaux fait l’objet d’une  
attention particulière tant de sa fiabilité que 
des risques d’erreurs humaines possibles.

> Incendie 
La protection contre l’incendie est néces-
saire pour maintenir le confinement des 
matières radioactives et donc protéger 
l’environnement mais aussi pour assurer la 
sécurité du personnel.

Les dispositions prises sont la prévention, 
la détection et la lutte contre l’incendie.
Un système de Détection Automatique 
d’Incendie (DAI) surveille les locaux des 
bâtiments nucléaires grâce à l’implantation 
de plus de 800 détecteurs de flamme ou 
de fumée. 
Des moyens d’extinction fixes et mobiles 
sont disponibles sur l’ensemble du site, 
auxquels s’ajoute une Equipe d’Intervention 
Site (EIS) déployée en cas d’incendie.

Enfin, une convention d’échanges et de  
formations lie FBFC et le SDIS de la Drôme, 
qui intervient dès la confirmation d’une 
alarme incendie. Cette convention prévoit un 
programme annuel de formations récipro-
ques et d’exercices. 

> Séisme 
La tenue au séisme de la structure des bâti-
ments nucléaires et des principaux équipe-
ments assure la maîtrise des risques évoqués 
ci-dessus.

En 2008 d’importants travaux ont porté 
sur la mise en place de coupures des flui-
des qui permettent la mise en sécurité 
automatique des équipements en cas de 
séisme.

L’organisation de la sûreté
L’organisation de FBFC qui garantit le res-
pect des exigences de sûreté, est mise 
en place selon les principes édictés par 
l’Autorité de Sûreté Nucléaire, eux-mêmes  
déclinés selon une directive d’organisation 
sûreté - sécurité et une charte sûreté nu-
cléaire propre au groupe AREVA 

Un service dédié à la sûreté à en charge la 
définition des règles de prévention, l’ana-

lyse de la sûreté, le contrôle, la gestion de 
crise et les relations avec les autorités de 
sûreté.

Mais au-delà c’est l’ensemble du personnel 
et des entreprises soustraitantes qui intègrent 
les exigences de sûreté, grâce notamment 
à des informations, des formations, des actions 
de sensibilisation, créant ainsi une véritable 
culture de sûreté.

Campagne de sécurité routière

En cas d’accident  

majeur, FBFC a mis 

en place une orga-

nisation visant à  

déployer les moyens  

d’intervention et 

de communication, 

c’est le Plan  

d’Urgence Interne 

(PUI). 

Mobilisant différen-

tes compétences, 

des exercices  

de déclenchement 

du PUI sont  

organisés  

régulièrement.
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Les évolutions  
de la réglementation

Les relations avec l’Autorité 
de Sûreté Nucléaire (ASN)

Les actions d’amélioration 
menées en 2008

Pour l’année 2008, les évolutions réglemen-
taires listées ci-dessous sont intervenues 
et ont des conséquences sur FBFC en 
termes d’organisation ou de modification 
de procédures :

>  le décret n° 2008-467 du 19 mai 2008 
relatif au Comité d’Hygiène, de Sécurité et 
des Conditions de Travail (CHS-CT) d’un 
établissement à risques technologiques ou 
comprenant une installation nucléaire, le 
décret élargit le CHS-CT à la présence de 
représentants d’entreprises prestataires.

> L’arrêté du 7 août 2008 relatif à la ges-
tion du risque lié au radon dans les lieux 
de travail.

> L’arrêté du 26 septembre 2008 portant 
homologation de la décision n° 2008-DC-
0106 de l’Autorité de Sûreté Nucléaire du 
11 juillet 2008 relative aux modalités de 
mise en œuvre de systèmes d’autorisations 
internes dans les installations nucléaires de 
base (autorisations délivrées dans le cadre 
de modifications d’équipement ou de pro-
cédures).

L’Autorité de sûreté nucléaire, autorité  
administrative indépendante créée par la loi  
n°2006-686 du 13 juin 2006 relative à la 
transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire (dite «loi TSN»), est chargée de 
contrôler les activités nucléaires civiles en 
France.

Elle assure, au nom de l’Etat, le contrôle de 
la sûreté nucléaire et de la radioprotection 
en France pour protéger les travailleurs, les 
patients, le public et l’environnement des 
risques liés à l’utilisation du nucléaire. Elle 
contribue également à l’information des  
citoyens.

L’ASN a conduit neuf inspections au cours de 
l’année 2008. Le tableau récapitulant les thè-
mes, les points forts et faibles soulevés par 
les inspecteurs et les actions mises en place 
suite aux inspections est présenté en annexe 
(page 29).
Parallèlement, les modifications majeures des 
équipements et des installations sont soumi-
ses à autorisation de la part de l’ASN. Elles 
permettent, entre autre, d’améliorer la sûreté, 
la sécurité et la productivité de l’installation. 
Le détail des autorisations obtenues pour les 
deux INB est présenté en annexe (page 28).

En complément des autorisations délivrées 
par l’ASN, on notera les évolutions majeu-
res sont intervenues en 2008 : 

> pour l’INB 63 la mise en service de nou-
veaux conteneurs de transfert de matières  
en zone “uranium”. 

> pour l’INB 98 : 
	 • mise en place de mesures garantissant 	
	 le respect du zonage radioprotection,

	 • poursuite des travaux de sectorisation 	
	 dans le bâtiment de conversion, mise en 	

	 place de parois avec un degré de coupe- 	
	 feu minimal de deux heures,

	 • mise en place d’un poste de livraison 	
	 électrique parasismique et mise en place 	
	 des vannes de coupure de fluides sur 	
	 détection sismique,

	 • état des lieux du réseau de gaz naturel : 
 	 création d’un nouveau poste de livraison 	
	 de gaz naturel éloigné des bâtiments de 	
	 production et changement de l’ensemble 	
	 du réseau de distribution site.

Contrôle de l’air de l’atelier

Manutention d’une armoire contenant  
des pastilles
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Les formations et le 
développement des 
compétences en sûreté

Comme chaque année, plusieurs sessions 
de formation ont été organisées afin de 
maintenir à un haut niveau la connaissance 
en matière de sûreté des salariés. Le bilan 
de l’année 2008 en nombre de personnes 
formées est le suivant :

En ce qui concerne la formation incendie, 
289 personnes ont été formées en tant 
qu’équipiers de première intervention. FBFC 
s’est fixé comme objectif de renouveler la 
formation de l’ensemble du personnel selon 
une périodicité biennale.

En 2008, la formation des équipes d’in-
tervention du site (16 personnes), s’est 
poursuivie à raison de trois jours avec 
les pompiers de Romans. Une journée 
s’est déroulée au CEPARI (Centre 
d’Entraînement au Port  de l’Appareil  
Respiratoire Isolant) de Romans. 

Par ailleurs, on notera la formation des sa-
peurs pompiers de Romans réalisée par 
l’encadrement du service sécurité de FBFC. 
Cette formation porte sur les dangers liés aux 
activités du site en particulier sur les condi-
tions d’intervention et est illustrée par des 
travaux pratiques et des manœuvres en si-
tuation.

Des exercices internes 
aux différents ateliers sont 
programmés et réalisés 
en fonction des leurs ris-
ques spécifiques.

De façon plus générale, 
169 personnes de FBFC 
(CDI, CDD, intérimaires 
et stagiaires) ainsi que 
787 salariés d’entreprises 
soustraitantes intervenant 
sur le site de Romans ont suivi le module 
d’accueil en 2008. Ce dernier aborde tous 
les risques et les moyens de prévention  
présents sur le site de Romans.

Enfin sur la gestion de crise, en 2008 les 
équipes de FBFC se sont entraînées lors de 
deux exercices :

>  le 11 mars 2008, organisé en interne,

> le 9 décembre 2008, faisant parti des  
exercices nationaux programmés par l’ASN, 
le scénario, élaboré par l’IRSN, permettait 
le déclenchement du PPI par la préfecture.

Pour l’année 2009, un exercice d’évacua-
tion criticité est prévu.

	T hème des formations 	 2008	  

Radioprotection et pratiques  
contaminantes	 132

Criticité	 106

Risque chimique	 45 
 

Formation des EIS Formation sûreté

Nbre de jours



La radioprotection
La radioprotection est la protection contre 
les rayonnements ionisants, c’est-à-dire 
l’ensemble des règles, des procédures et 
des moyens de prévention et de surveillance 
visant à empêcher ou à réduire les effets 
nocifs des rayonnements ionisants produits 
sur les personnes, directement ou indi-
rectement, y compris par les atteintes 
portées à l’environnement.

AREVA s’est engagé dans une démarche 
volontariste en matière de radioprotection 
avec pour objectif de limiter, dans ses ins-
tallations, l’exposition des travailleurs aux 
rayonnements ionisants au niveau le plus bas 
que raisonnablement possible d’atteindre.
En pratique, cette démarche s’est traduite, 
sur le site de Romans, par la mise en place 
de moyens de limitation de l’exposition du 

personnel qui permettent aujourd’hui de 
tenir l’objectif ambitieux de limiter l’exposi-
tion du personnel à moins de 5 mSv par an 
alors que la limite réglementaire est fixée à 
20 mSv par an.

Cette priorité donnée à la protection des 
travailleurs est mise en œuvre autant pour les 
agents FBFC que pour les soustraitants.
Tout nouvel équipement fait, de plus, l’objet 
d’une étude spécifique afin d’évaluer l’exposi-
tion du personnel et de prévoir les moyens à 
mettre en place pour réduire cette exposition.

Les opérateurs sont formés et suivent des 
recyclages réguliers. La surveillance médi-
cale quant à elle est orientée vers la déter-
mination de l’impact du rayonnement.

		  2005	 2006	 2007	 2008	  

Dose moyenne résultant  
de l’exposition  
professionnelle des  
salariés FBFC (mSv)	

Dose maximale en mSv  
(exposition interne  
et externe)

Nombre de personnes  
surveillées

Dose moyenne résultant  
de l’exposition profession- 
nelle des salariés des  
sous traitants (mSv)

Dose maximale mSv  
(exposition interne  
et externe)

Nombre de personnes  
surveillées

	 0,21	 0,13	 0,14	 0,15

	 2,85	 1,2	 2,6	 2,54

	 800	 813	 751	 795

	 0,06	 0,02	 0,02	 0,02

	 1,25	 0,4	 0,8	 1,62

	 480	 467	 534	 548
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1- Le principe de justification

“Une activité nucléaire ou 
une intervention ne peut être 
entreprise ou exercée que 
si elle est justifiée par les 
avantages qu’elle procure, 
notamment en matière 
sanitaire, sociale, économique 
ou scientifique, rapportée 
aux risques inhérents à 
l’exposition aux rayonnements 
ionisants auxquels elle est 
susceptible de soumettre les 
personnes.”

2 - Le principe d’optimisation 
“L’exposition des personnes 
aux rayonnements ionisants 
résultant d’une activité 
nucléaire ou d’une intervention 
doit-être maintenue au 
niveau le plus faible qu’il est 
raisonnablement possible 
d’atteindre, compte tenu de 
l’état des techniques, des 
facteurs économiques et 
sociaux et, le cas échéant, de 
l’objectif médical recherché.”

3 - Le principe de limitation 
“L’exposition d’une personne 
aux rayonnements ionisants 
résultant d’une activité 
nucléaire ne peut porter la 
somme des doses reçues au-
delà des limites fixées par voie 
réglementaire, sauf lorsque 
cette personne est l’objet 
d’une exposition à des fins 
médicales ou de recherche 
biomédicale.”

Les principes 
de radio- 
protection :



Les évènements survenus  
au titre de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection

L’échelle INES (International Nuclear and 
radiological Event Scale) est un outil de 
communication permettant de faciliter la 
perception par le public de la gravité des 
incidents et accidents survenant dans les 
installations nucléaires ou lors des trans-
ports de matières radioactives. L’échelle 

comprend 8 niveaux de gravité croissante 
graduée de 0 à 7. Utilisée à l’échelon inter-
national depuis 1991, elle s’appuie sur des 
critères à la fois objectifs et subjectifs fon-
dés sur les conséquences de l’événement 
à l’extérieur comme à l’intérieur du site et 
sur la dégradation des lignes de défense de 
l’installation interposées entre les produits 
radioactifs et l’environnement. 

Tous les événements concernant la sûreté 
nucléaire sont déclarés par les exploitants à 
l’ASN, avec une proposition de classement sur 
l’échelle INES que l’ASN est libre d’avaliser 
ou de modifier. 
Tous les incidents classés au niveau 1 et  
au-delà font systématiquement l’objet d’une 
information sur le site internet de l’ASN et 
d’un communiqué de presse par AREVA. 
Les incidents de niveau 2 et au-delà sont  
signalés à l’attention des journalistes par envoi 
de communiqués de presse et contacts  
téléphoniques. 
Les incidents de niveau 0 ne sont pas systé-
matiquement rendus publics par l’ASN mais 
peuvent faire l’objet d’une information s’ils 
présentent un intérêt médiatique particulier.

En France, plusieurs centaines 
d’incidents sont classées 
chaque année au niveau 0 ou 1. 
Il s’agit d’écarts et d’anomalies 
sans conséquence sur la 
sûreté. 
Seulement 2 à 3 incidents sont 
classés au niveau 2 chaque 
année.  
Un seul événement a 
dépassé le niveau 3, en mars 
1980, sur un réacteur UNGG 
-Uranium Naturel Graphie Gaz- 
en fin de vie (Saint-Laurent A2, 
événement classé niveau 4). 
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Echelle INES
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Au cours de l’exploitation du site de Romans 
en 2008, il y a eu 10 incidents significatifs, 
6 classés au niveau 0 de l’échelle INES, et 
4 au niveau 1. Le détail de ces incidents est 
indiqué en annexe (pages 31 et 32), avec un 
résumé :

> des actions correctives prises pour limiter 
les conséquences et remettre en état l’ins-
tallation,

> des actions de prévention mises en œuvre 
pour éviter le renouvellement de cet incident. 

Chaque événement survenu en 2008 a fait 
l’objet d’un traitement approprié, d’une 
analyse des causes des conséquences 
réelles et potentielles.
Dans un premier temps, des mesures correc-

tives sont prises afin de remettre l’installation 
dans un état compatible avec son référentiel 
de sûreté. Enfin, des mesures sont prises afin 
d’éviter le renouvellement de l’événement.
Par ailleurs, chaque événement fait l’objet 
d’une analyse afin de définir le caractère  
générique de l’événement produit.

Ces analyses contribuent au retour d’expé-
rience de FBFC et du groupe AREVA pour 
les installations nucléaires ayant des activités 
similaires (installations amont du cycle du 
combustible).
Le tableau ci-dessous donne la comparaison 
avec les années précédentes, il faut toutefois 
noter que le nombre d’incidents ne peut, à 
lui seul, révéler le niveau de sûreté de l’éta-
blissement.

	 2005	 2006	 2007	 2008	
 
Nombre d’incidentS 
niveau 1	 1 	 0	  1	  4

Journée culture sûreté

Bilan et 
Perspectives 
2009 : 

Pour aller plus loin dans la 
sûreté et réduire notamment 
le nombre d’incidents, FBFC 
s’est fixé comme objectif 
prioritaire, la réalisation de 
deux plans d’actions :

> 	 un plan managérial 
définissant une nouvelle 
organisation pour clarifier les 
responsabilités de chacun,

> 	 un plan culture de sûreté 
axé sur : 
- la gouvernance (dont  
renforcement du système de 
contrôle interne et le dévelop- 
pement de la communication 
vers l’encadrement),  
- la formation (définition d’un 
plan de formation pluriannuel 
concernant la sûreté et la 
criticité, compagnonnage au 
poste de travail),  
- et l’organisation d’une 
journée pour l’ensemble du 
personnel dédiée à la culture 
sûreté.

!

Conduite informatique des équipements

Nombre d’incidentS 
niveau 0	 5	 5	 8	 6
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La réduction de l’impact 
sur l’environnement
Les prélèvements d’eau 

La consommation d’énergie 

L’eau est un des flux de matière entrant 
dans le processus de fabrication. Elle est 
prélevée uniquement sur le réseau de dis-
tribution de la ville de Romans, et peut être 
adoucie ou déminéralisée.

Elle est ensuite utilisée notamment sous 
forme de vapeur dans le procédé de fabrica-
tion, mais alimente également les vestiaires, 
la laverie, des circuits de refroidissement.

La préoccupation sur la consommation 
d’eau s’est traduite, dans les faits, par la 
recherche de fuite, la fermeture de circuits 
ouverts et l’optimisation de certaines utili-
sations. Cela a donc permis une réduction 
de près de 50% de la consommation sur 
cinq ans.

Les deux sources essentielles d’énergie 
utilisées à FBFC sont :

> L’électricité : pour les équipements de 
production, l’éclairage, et le fonctionnement 
des équipements annexes (ventilation, 
compresseurs d’air, machines de lavage de 
linge, …).

La consommation augmente ces dernières 
années suite aux travaux du renouvellement 
de l’outil industriel et au fonctionnement 

en parallèle des nouveaux et des anciens 
équipements.

> Le gaz naturel : nécessaire à la  
production d’eau chaude sanitaire et de 
chauffage des bâtiments.

Sa consommation est soumise aux varia-
tions climatiques.

Une étude est en cours visant à réduire cer-
tains postes de consommation d’énergie.

Consommation  
de ressources 	 2005	 2006	 2007	 2008 

Consommation  
de ressources 	 2005	 2006	 2007	 2008 

Eau (en m3)	 88 954	 83 589	 61 300	 61 956 

Electricité (en MWh)	 30 085	 30 449	 31 681	 31 141

Gaz naturel (en MWh PCI)	 12 469	 8 393	 10 823	 10 863
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Les rejets de CO2

Les rejets liquides

Le groupe AREVA a engagé une politique 
de réduction des émissions de gaz à ef-
fet de serre qui vise à terme la neutralité 
carbone. Elle s’articule sur deux axes : la 
réduction de 50% des émissions de CO2 et 
la participation à des actions de compen-
sation du CO2 pour la moitié restante.

Tous les sites doivent, par conséquent, sur-
veiller leurs émissions et engager des actions 
pour réduire leurs rejets.
FBFC n’a pas de procédé qui rejette direc-
tement du CO2, en revanche on comptabi-

lise les fluides réfrigérants achetés. 

Suivre les quantités achetées permet de 
définir les quantités de fluides réfrigérants uti-
lisées pour compenser les fuites, les remises 
à niveau étant essentiellement nécessaire en 
cas de modification ou de déplacement de 
l’installation. 

Pour limiter au maximum ces rejets, l’étan-
chéité des installations est contrôlée régu-
lièrement, toutefois une fuite importante a 
été déplorée en 2007.

Comme pour toute industrie, les rejets de 
l’établissement sont à la fois encadrés par 
la réglementation et très surveillés.

Les rejets de l’établissement de Romans 
sont régis par l’arrêté du 22 juin 2000. Cet 
arrêté définit notamment la nature et les ca-
ractéristiques des rejets radioactifs liquides.

Les rejets d’eaux comprennent les eaux 
industrielles et chimiques potentiel-
lement contaminées par de l’uranium 
(eaux de lavage des sols des ateliers nucléai-
res, eaux de procédés, eaux de lavage du 
linge, …) et les autres effluents des procédés 
chimiques collectés vers la station de trai-
tement du site.

Après traitement physico-chimique de pié-
geages des matières en suspension, ces 
effluents liquides sont rejetés dans l’Isère.
Les rejets liquides font l’objet d’une sur-
veillance radiologique et chimique en 
continu.

Consommation  
de ressources 	 2005	 2006	 2007	 2008 

Fluides réfrigérants  
achetés (Teq CO2)	 138	 168	 804	 26

Fin 2008, comme 
l’ensemble des 
sites AREVA dans 
le monde, FBFC a 
entamé une démarche 
pour estimer la 
quantité de CO2 rejeté 
liée aux transports, 
expéditions des 
productions et des 
déchets, mais aussi 
approvisionnement 
des marchandises  
de toutes natures.

La réglementation 

européenne vise  

à supprimer toutes 

les utilisations de 

HCFC d’ici 2015, 

dans la mesure  

de solutions 

techniques exis-

tantes à la date 

d’échéance.

!

Surveillance du fluor

Prélèvement d’eau de l’Isère

Relevé piézométrique  
de la nappe
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	 2005	 2006	 2007	 2008	au torisation 

Volume rejeté (en m3)	 13 746	 12 447	 23 186	 16 278   	     50 000

Uranium (en kg)	 4	 3,12	 5,7	 11,8	   *

fluor (en kg)	 64	 50,3	 107	 36,1	     30

Azote total (en kg)	 5 820	 10 628	 10 790	 7 098	     18 000

Matières en suspension (en kg)	 397	 541	 1 570	 319	     4 000

Des actions sont menées pour diminuer  
les rejets, ainsi on note ainsi une améliora-
tion concernant le fluor.  * En revanche pour 
l’uranium l’augmentation est liée à l’incident 
du mois d’octobre 2008 (voir Annexes page 
32), cette valeur est donnée à titre indica-
tif.  En effet l’arrêté de rejet du 22 juin 2000 
mentionne des autorisations en Bq pour 

la somme des isotopes de l’uranium, ainsi 
que pour les transuraniens et les produits 
de fission.

Les autres réseaux (eaux usées et pluviales) 
sont également surveillés pour les aspects 
chimiques et la vérification d’absence de 
radioactivité. 

	 2005	 2006	 2007	 2008	au torisation 
					   
Activité des isotopes  
de l’uranium 	 0,41	 0,37	    0,67	     1,1603	 7

Activité des  
transuraniens	 0,0006	 0,0006	    0,0010	     0,0007	 0,1

Activité des produits  
de fission	 0,04	 0,05	    0,08	     0,0315	 3

Les eaux pluviales et les eaux 
vannes (eaux domestiques) 
sont évacuées par le 
réseau domestique de la 
ville de Romans et dirigées 
vers la station d’épuration 
communale dans le cadre 
d’une convention de rejets.

Les rejets gazeux
L’Etablissement accorde une attention 
particulière au contrôle de ses rejets  
atmosphériques et met en œuvre de nom-
breuses mesures pour limiter les impacts 
de ses activités sur la qualité de l’air. Les 
installations sont équipées de systèmes de 
filtration de Très Haute Efficacité qui retien-
nent 99,97% des poussières. 

Les dix cheminées en activité du site font 
l’objet d’une surveillance en continu de la 
radioactivité rejetée. Par ailleurs, une me-
sure de fluor sur la cheminée de l’atelier de 
conversion et sur la station de récupération 
de l’acide fluorhydrique est effectuée.

L’activité des différents isotopes de l’ura-
nium, des transuraniens et des produits 
de fission dans les rejets gazeux des deux 
INB est indiquée, en page suivante, en GBq 
et comparée à l’arrêté de rejets du 22 juin 

2000. On notera que les rejets ont de nou-
veau diminué par rapport à 2007. Pour les 
transuraniens et les produits de fissions les 
valeurs sont les sommations des limites de 
détections des appareils de mesure.

Contrôle des rejets de la chaufferie
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	 2005	 2006	 2007	 2008	au torisation 
				  

Activité des isotopes  
de l’uranium 	     0,0122	     0,0057	     0,0044	     0,0035	 0,2

Activité des  
transuraniens	     0,0007	     0,0006	     0,0009	     0,0007	 0,01

Activité des produits  
de fission	     0,0025	     0,0024	     0,0031	     0,0024	 0,3

La surveillance  
de l’environnement
Le site FBFC de Romans dispose d’un 
plan de surveillance de l’environnement 
décrit dans l’arrêté du 22 juin 2000, afin 
de s’assurer de l’absence d’impact de ses 
rejets. Ce plan de surveillance permet de 
mesurer la radioactivité dans l’environne-
ment (nappe, faune, flore, air, sols, ...) et 
de vérifier son impact. 

La connaissance du milieu environnant per-
met de choisir le lieu et le nombre de points 
de mesure garantissant que l’ensemble du 
processus est contrôlé.
En tout, ce sont 15 000 résultats de mesu-
res qui sont exploités annuellement.
Les retombées atmosphériques sont sur-
veillées via le prélèvement d’air ambiant aux 
quatre points cardinaux du site. On détermine 
la teneur éventuelle en éléments polluants 
lors de campagnes de prélèvements de vé-
gétaux, mensuellement en quatre points du 

site et annuellement en seize points dûment 
répertoriés à l’extérieur. Le choix des vé-
gétaux (chênes, céréales, graminées, pins 
noirs d’Autriche) répond à différents critères 
liés aussi bien à leur capacité de fixation de 
la pollution qu’à leur représentativité dans 
notre environnement.
Pour la surveillance du fluor, quatre points 
statiques à la périphérie de FBFC (dans 
un rayon d’1km) fournissent des résultats  
exploités mensuellement.
L’impact des rejets liquides sur le milieu 
naturel aquatique est surveillé au moyen de 
prélèvements et mesures régulières, (heb-
domadaires, mensuelles ou annuelles selon 
le cas) d’eau de l’Isère, d’eau de la Joyeuse 
en période d’arrosage, de poissons, mousses, 
végétaux aquatiques et sédiments de l’Isère 
et d’eau de la nappe phréatique.

Prélèvement d’eau

Prélèvement de terre

Prélèvement d’air

Prélèvement de végétation 

FBFC

PLAN DES POINTS DE SURVEILLANCE FBFC

L’ensemble des 
résultats de 
surveillance des rejets 
et de l’environnement, 
est disponible 
dans le rapport 
environnemental 
annuel. Ce rapport est 
diffusé et consultable 
entre autre à la 
DDASS, à la DRIRE, 
à la Préfecture, et 
dans les communes 
environnantes du 
site de FBFC; on 
peut également 
le consulter sur 
demande auprès de 
l’accueil FBFC.

Information 
sur la  
surveillance 
de l’environ-
nement :
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A partir de l’activité rejetée via les effluents 
liquides et gazeux et de sa dispersion 
dans le milieu, on évalue la radioactivité 
dans l’environnement puis on déduit 
l’impact dosimétrique en envisageant 
l’ensemble des voies par lesquelles la  
radioactivité peut atteindre l’homme : 

>  la voie atmosphérique (l’air respiré),

>  les dépôts (végétaux, terres),

>  les eaux (eau potable, rivière),

>  les aliments.

Cette évaluation porte sur des groupes de 
population identifiés comme susceptibles 
d’être les plus exposés localement à l’im-
pact de rejets. 

L’impact maximal calculé est attribué au 
groupe de référence «Ferme Riffard» à hau-
teur de 0,0006 mSv par an, soit 1500 fois 
inférieur à la limite réglementaire pour le pu-
blic, qui n’est pas une limite de danger mais 
un seuil fixé très bas à titre de précaution.  

Pour ce groupe de référence :

>  l’impact total est en diminution de -18%, 
par rapport à l’année précédente, dû prin-
cipalement à la baisse de l’impact des  
rejets gazeux de -17%,

> la voie  
p r é p o n d é r a n t e 
est imputable aux rejets 
gazeux inhalés pour 94%,

>  les radionucléides prépondérants 
dans l’impact dû aux rejets gazeux sont 
le 239Pu pour 72% et l’234U pour 27%. 
Pour le 239Pu, la prépondérance est uni-
quement due à la sommation des seuils de 
décision.

Pour avoir un ordre de comparaison, l’équi-
valent de dose reçue par chaque individu 
du fait de la radioactivité naturelle en Fran-
ce est de l’ordre de 2,4 mSv par an. Elle va-
rie, suivant les régions, de 1,5 à 6 mSv/an.

L’évaluation de l’impact  
des installations

Ferme Riffard	 0,0011	 0,0007	  0,00073	    0,0006

ZONE INDUSTRIELLE SUD	 0,0004	 0,00024	  0,00029	    0,00024

SAINT-VERANT	 0,00024	 0,0002	  0,00014	    0,00015

Impact en mSv (pour les adultes)  
et localisation géographique	 2005	 2006	 2007	 2008

Radioactivité naturelle
(moyenne nationale)

Limite de 
la nouvelle
réglementation

Limite de l’ancienne
réglementation

2,4 50,3 1

Un vol 
Paris/New-York Une radio

des poumons

0,020,0006 mSv

Impact calculé 
des rejets de FBFC 
sur le groupe référent 
(Ferme Riffard) en 2008

Schématisation de l’impact radiologique

D
Q

P
C

-A
R

E
VA
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La gestion des déchets 

Les déchets radioactifs proviennent des 
activités de procédé (production d’assem-
blages et d’éléments) et des activités liées 
au programme de Rénovation de l’Outil 
Industriel (ROI) du site. 

Ils suivent différentes filières suivant leur  
niveau de contamination ou leurs propriétés 
physiques. Ils sont évacués vers les centres 
de stockage de l’Agence Nationale pour la 
gestion des Déchets Radioactifs (ANDRA) 
ou entreposés sur le site de Romans en 

attente d’une filière de traitement ou d’éva-
cuation. 

Depuis l’arrêt de l’incinérateur, les déchets 
autrefois appelés “incinérables”, sont aujour- 
d’hui nommés déchets “technologiques 
compactables”. Ils sont conditionnés dans 
des big-bags pour être envoyés sur le site 
AREVA NC du Tricastin, à la Station de Traite-
ment des Déchets (STD), où ils sont compac-
tés puis expédiés à l’ANDRA.

En 2008 une quantité  
importante de déchets 
radioactifs a été expé- 
diée. La masse reportée 
dans le tableau est une 
masse brute. 
Ces expéditions vers 
l’ANDRA correspondent à 
l’évacuation de la 
production de l’année 
et une reprise en partie de l’entreposage.  
Il faut également noter que l’incident du 17 
juillet (rupture de canalisation) a généré de 
nombreux big-bags de terre.

Les déchets radioactifs 

Principes 
de gestion 
des 
déchets 
radioactifs  
en France : 

Afin de permettre une 
mise en place des 
modes de gestion 
adaptés aux différents 
déchets radioactifs, 
ceux-ci sont classés 
en fonction de deux 
critères : leur niveau 
de radioactivité 
(également appelé 
“activité”) et la 
“demi-vie” des 
radionucléides 
qu’ils contiennent, 
qui est la durée au 
bout de laquelle 
l’activité initiale d’un 
radionucléide est 
divisée par deux.  
La classification des 
déchets est définie 
par la loi n°2006-739 
du 28 juin 2006 de 
programme, relative  
à la gestion durable 
des matières et 
déchets radioactifs.

Nature	Nb	  Masse	 Activité	 Filière	
		  (t)	 totale (GBq)	u tilisée

quantité de	  
déchets (t)	 2005	 2006	 2007	 2008

Caissons 10m3	 10	 41,9	 1,3	 ANDRA

Big-Bags	 287	 53,3	 13,4	 ANDRA

Casiers métalliques	 1 281	 1 474,5	 13,4	 ANDRA

Big-Bags et fûts	 998	 61,1	 15,3	 std

Fûts Cerca	 1 120	 24,6	 8	 STD

Production 	 514	 1 074	 584	   673

Expédition	 979	 591	 597	   1 655

Entreposage	 1 342	 1 815	 1 570	   1 411

Bilan et Perspectives : 

En 2008 FBFC s’est doté d’une station d’ensablage  

afin de préparer au mieux les colis destinés à l’ANDRA, 

parallèlement, l’équipe de l’unité de traitement des 

déchets n’a cessé de travailler au développement de 

nouvelles filières pour l’évacuation des déchets entre-

posés. Tous ces travaux entamés seront poursuivis  

en 2009.

!
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Les déchets conventionnels sont de deux 
types, les déchets non dangereux (type 
carton, bois, plastique) et les déchets 
dangereux  qui présentent des caractéris-
tiques particulières de toxicité, corrosivité 
ou autres.

Ils suivent donc, selon leur nature, des filières 
différentes de recyclage, ou d’élimination. 
Début 2008, une nouvelle organisation de 

tri, collecte et évacuation a été mise en 
place. Fondée sur un tri optimal à la source 
et à la mise en place d’une plateforme type 
“mini déchetterie”, cette organisation vise 
une optimisation des transports et une  
valorisation maximale de déchets. 
Elle atteint plus de 80% pour les déchets 
non dangereux.

Les déchets conventionnels 

100%
des appareils 
électriques  
contenant des PCB 
ont été éliminés  
à fin 2008.

dechets conventionnels	  
non dangereux	 2005	 2006	 2007	 2008	T ypes

dechets conventionnels	  
dangereux	 2005	 2006	 2007	 2008	T ypes

Quantité de déchets produits  
liés à une activité normale (t)	 389	 374	 354	 386

Quantité de déchets produits  
liés à une activité exceptionnelle (t)	 37	 47	 73	 181

Quantité de déchets produits  
liés à une activité normale (t)	 122	 131	 136	 86

Quantité de déchets produits liés  
à une activité exceptionnelle (t)	 11	 0	 1	 10

Métaux, bois, végétaux,  
plastiques et déchets  

en mélange

Fluorine, huile de cou-
pe, produits chimiques 
et emballages divers

Essentiellement  
des gravats

Dalles amiantées 

Compactage des papiers et cartonsTri des déchets verts
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La prévention  
des nuisances
Dans le cadre du Renouvellement de l’Outil 
Industriel, FBFC se préoccupe de prévenir 
les nuisances à la source.

Les travaux engagés sur les bâtiments 
de la Conversion et du Pastillage visant à 
améliorer la ventilation du bâtiment pren-
nent également en compte la réduction 
des nuisances sonores. En effet, suite à 
l’étude acoustique réalisée récemment, 
nous observons une baisse généralisée 
des niveaux sonores ambiants, atteignant 

9dB en un point, par rapport à ceux relevés 
en 2005.

Les nouveaux fours de frittage sont 
aujourd’hui refroidis par des tours aéroré-
frigérantes fermées. Le circuit de refroidis-
sement dispose d’un traitement préventif 
contre le développement bactérien, empê-
chant ainsi la prolifération de légionelles. 
Des prélèvements et des contrôles régu-
liers sont effectués sur ces installations.

Salle des fours
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Le volet social
La santé et la sécurité  
au travail
La prévention des risques sur la santé et 
la sécurité du personnel repose sur l’iden-
tification des dangers, en particulier chimi-
ques et radiologiques (exposés dans le 
chapitre Radioprotection), et l’évaluation 
des risques selon les situations profes-
sionnelles. 

Cette analyse permet d’établir la cartogra-
phie des risques présents sur l’établisse-
ment (document unique) à partir de laquelle 
des plans d’action sont élaborés et suivis 
(formation, protection, sensibilisation, sur-
veillance).

FBFC applique avec rigueur la politique 
AREVA du “zéro accident”, qui fixe comme 
objectif un taux de fréquence de 3 pour 

2010. De nombreuses actions de commu-
nication et de modification des pratiques 
vont dans ce sens. 
Une attention particulière a été portée sur les 
conditions thermiques de travail, la ventila-
tion a fait l’objet de modifications, notam-
ment sur la répartition du soufflage et de 
l’extraction.

En 2008, après plusieurs années d’amélio-
ration du taux de fréquence, on constate 
une légère augmentation du nombre des 
accidents du travail. Bien que la gravité de 
ces accidents soit faible, il a été décidé de 
mettre en place, en 2009, un plan d’action 
sécurité afin que l’établissement atteigne 
les objectifs AREVA.

	 2005	 2006	 2007	 2008 

Taux de fréquence 	 4,71	 4,48	 5,12	 7,54

Taux de gravité 	 0, 05	 0,4	 0,25	 0,12

Nombre d’accidents  
du travail avec arrêt 	

5	 5	 6	 9

Nombre de jours d’arrêt 	 51	 447	 288	 148

 23

Les relations sociales

Les représentants du personnel, dans le 
cadre du Comité d’Etablissement, des 
réunions de Délégués du Personnel et du 
CHS-CT, sont réunis périodiquement. 
On notera en 2008 la création d’un CHS-CT 

élargi, conformément à la loi dite TSN, où les 
entreprises soustraitantes sont représentées. 
Visant un dialogue social constructif, de 
nombreux accords sont conclus avec les 
Organisations Syndicales. 

Opération de soudage



Le développement  
des compétences  
et la gestion de l’emploi

L’enquête de satisfaction 
des salariés

FBFC Romans est le premier employeur 
privé de Romans avec plus de huit cents 
salariés. Pour les accompagner dans 
leur développement professionnel, FBFC 
s’appuie sur la politique RH du groupe 
AREVA.

Un accent très fort a été porté en faveur 
de l’alternance, de nombreux partenariats 
durables avec les établissements scolaires 
régionaux ont permis de contribuer à valo-
riser la formation des jeunes. Ainsi, FBFC 
accueille chaque année plusieurs dizaines 
de stagiaires et vingt huit alternants en 
2008 (du niveau CAP au niveau ingénieur).
FBFC consacre plus de 1,2 M€ soit plus de 
3,3% de sa masse salariale à son plan de 
formation. Le plan de formation issu d’un 
plan pluriannuel est cohérent avec la stra-

tégie de l’entreprise mais aussi avec les de-
mandes individuelles. La mise en place du 
DIF (Droit Individuel à la Formation) reste 
très appréciée des salariés. 

En 2008 : 

>	 71 personnes ont bénéficié du DIF,

>	 774 salariés, soit 82% de l’effectif, ont 
bénéficié d’une formation,

>	 21 900 heures de formation ont été  
dispensées dont plus de 1200 heures 
consacrées aux compétences à acquérir 
dans le cadre du renouvellement de l’outil 
industriel.

Les actions de compagnonnage permettent 
également la transmission du savoir-faire 
et l’évolution des métiers dans le cadre 
de la modernisation engagée depuis 2005.

Tous les deux ans, une enquête permet : 

>    De connaître l’opinion des salariés et  
leurs motifs de satisfaction et d’insatisfac- 
tion concernant leur vie professionnelle.

>  D’identifier le levier d’amélioration dans  
les domaines influents fortement sur leur   
motivation, leur engagement et leur 
performance.

> D’établir des plans d’action répon-
dant à l’expression du plus grand 
nombre et de mesurer l’efficacité des  
actions réalisées suite à la dernière  
enquête. Menée en novembre 2008, elle 
fait partie intégrante des engagements 
du groupe en matière de développement  
durable et de progrès continu. 
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La communication interne 

Chaque semaine, des réunions d’établisse-
ment, de services et d’unités de production 
ou support de production sont organisées. 
La Direction Générale informe le personnel 
grâce au journal interne, à l’intranet, à des 

campagnes spécifiques de communica-
tion et partage les résultats de l’entreprise, 
ses enjeux et ses objectifs pour l’année 
en cours à l’occasion d’une rencontre an-
nuelle.



L’intégration  
dans les territoires

Depuis trente ans maintenant, FBFC mène une politique 
volontariste pour s’intégrer au mieux à son environnement local. 
Au-delà des retombées économiques directement liées à son 
activité, FBFC soutient le développement associatif à travers des 
partenariats avec le festival international de folklore de Romans,  
le salon du livre de Romans et lors de manifestations sportives.

Le dialogue et la concertation font éga-
lement partie du quotidien de l’entreprise 
avec des relations étroites entretenues 
avec les acteurs locaux et à travers une 
communication régulière autour de ses 
activités.

>	 L’année 2008 a été marquée par un 
exercice national de crise qui a réuni l’en-
semble des acteurs de la sûreté et de la 
sécurité pour tester les différents dispo-
sitifs prévus en cas de crise, tant du côté 
de l’exploitant que de celui des autorités. 
L’occasion d’informer et de dialoguer 
avec les riverains autour des activités du 
site.

>	 Des relations presse soutenues permet-
tent la diffusion de l’information en temps 
réel, garantissent une transparence face 
aux événements de l’entreprise et appor-
tent des réponses aux questions que se 
pose l’opinion publique.

>	 Une lettre d’information “Esprit d’Envi-
ronnement” est diffusée à l’ensemble des 
riverains.

>	 FBFC Romans participe à un certain 
nombre d’instances locales, d’associations 
d’industriels locaux, d’organismes de  
développement économique.

>	 Une présence et une participation  
active à des conférences en particulier 
dans le cadre de l’exposition “Rovaltain” 
sur le thème de la radioprotection.

>	 De nombreux salariés s’impliquent dans 
la vie locale au travers d’associations et 
en tant qu’élus dans les communes envi-
ronnantes (maires, adjoints ou conseillers 
municipaux). Ceux-là peuvent bénéficier 
d’aides ou de supports d’information en 
réponse à des sollicitations. Dans ce cadre, 
deux journées d’information ont été menées.

Portes ouvertes : 
«Journée des familles»

Présentation de la radioprotection  
dans une classe
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>	 FBFC Romans développe des partena-
riats porteurs de sens et orientés dans les 
domaines de l’humanitaire et de la pro-
tection de l’enfance. L’occasion de nous 
impliquer dans la vie socioculturelle de 
Romans et de soutenir certains événe-
ments majeurs de la ville. Le partenariat 
réalisé avec le salon du livre a permis à 
FBFC de s’associer à l’Afrique Noire. Le 
festival international du folklore est quant 
à lui une invitation à la diversité culturelle, 
l’échange et le partage de traditions. 

>	 Le partenariat mené avec la Persévéran-
te Sportive Romanaise a donné naissance 
à une exposition de dessins, réalisés par 
les élèves de CM1 et CM2 des écoles de 
la circonscription de Romans, sur le res-
pect sportif et la lutte contre la violence et 
le racisme dans le football. 

>	 A l’occasion de la journée mondiale du 
SIDA, l’association AIDES est intervenue 
sur le site pour un point d’information et 
d’échanges.

>	 Un “kit enfant” a été réalisé en vue d’in-
terventions dans les écoles de la région 
afin de sensibiliser les plus jeunes aux 
métiers de l’industrie et de leur expliquer 
de façon simple et ludique l’énergie, le 
nucléaire et les gestes nécessaires à la 
prévention des risques inhérents à cette 
activité. En 2008, deux classes de 4ème de 
collège ont participé à un atelier radiopro-
tection.

Exposition de dessins sur les thématiques 
environnementales

Kit pédagogique de présentation 
de l’énergie nucléaire
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L’avis du CHS-CT 

Les parties du présent document : l’usine de fabrication  
du combustible FBFC de Romans, les dispositions relatives  
à la sûreté nucléaire et à la radioprotection et la réduction  
de l’impact sur l’environnement, ainsi que les annexes associées 
ont été soumises à l’avis du CHS-CT conformément à l’article 21 
de la loi transparence et sécurité en matière nucléaire.

Le CHS-CT FBFC/CERCA rend un avis favorable sur le rapport d’information de la  

Sureté Nucléaire et de la Radioprotection 2008 du site FBFC Romans.

Néanmoins le CHS-CT FBFC/CERCA émet trois recommandations :

> Organiser un exercice d’évacuation Criticité pour l’ensemble du site FBFC/CERCA 

en 2009.          

> Poursuivre l’effort engagé concernant la réduction de la contamination et le confine-

ment de certains postes de travail.

> Renforcer la formation du personnel sur l’aspect sécurité et sureté au poste de 

travail.   

	

 			           Le secrétaire du CHS-CT FBFC/ CERCA

                                       Dominique Geist
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Annexes

1- Les autorisations suivantes  
ont été obtenues pour les deux INB 

>  	INB 63 
	 • 	Autorisation de remplacement de la conduite de transfert des effluents liquides issus de l’atelier des laminés

	 • 	Autorisation de travaux de réaménagement du magasin MA2

	 • 	Autorisation de fabrication du prototype RJH

	 • 	Autorisation de reconditionnement des déchets historiques de CERCA à F1

	 • 	Autorisation ponctuelle de transfert entre INB et INBS

	 • 	Autorisation de reconditionnement des déchets métalliques anciens dans le bâtiment F1

	 • 	Justification de la sous-criticité des entreposages en casiers de la zone uranium de l’atelier des laminés

>  	INB 98
	 • 	Prolongation de la ligne 1 de pastillage jusqu’au 31/07/2008 puis jusqu’au 31/07/2009

	 • 	Autorisation de mise en service d’un rack d’entreposage de nacelle

	 • 	Autorisation de mise en service de l’unité de granulation-compression de la ligne Sud de pastillage

	 • 	Révision de l’étude de criticité de l’unité de rectification R6 de la ligne Sud de pastillage

	 • 	Autorisation d’opération de transit de cylindre d’UF6

	 • 	Autorisation de mise en service de la ligne Centre de granulation compression et du transport pneumatique associé

	 • 	Autorisation de mise en service de la ligne Centre de granulation-compression sous Uranium enrichi

	 • 	Autorisation de démantèlement de l’ancienne station HF

	 • 	Autorisation d’essais de la ligne Sud de granulation en uranium appauvri

	 • 	Autorisation de déclassement définitif d’une zone à déchets nucléaires à l’atelier de crayonnage du bâtiment AP2

	 • 	Autorisation de mise en service de la ligne Centre rectification

	 • 	Autorisation de diffusion de la révision 10-1 d’octobre 2008 du PUI

	 •	 Autorisation de traitement préalable à l’élimination des bouteillons en polyéthylène

	 • 	Autorisation de standard de confinement et de ventilation pour le bâtiment C1

	 •	 Autorisation d’utilisation du four 7 de conversion en four de recyclage
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2- Visites de l’Autorité de Sûreté 
Nucléaire 
 

DATES INSTALLATION THÈME POINTS FORTS / POINTS FAIBLES    
ACTIONS MISES  
EN PLACES

22/01/2008 INB 63 Transports

Les inspecteurs ont constaté que les activités liées 
aux transports de matières radioactives étaient 
couvertes par un programme d’assurance qualité 
satisfaisant.

Rédaction de la lettre de mission du 
conseiller à la sécurité. Rédaction d’un 
planning de mise à jour du PUI trans-
port.

29/02/2008 INB 98 
Exploitation des 
ateliers de pastillage 
et de recyclage

Les exigences d’exploitation des ateliers ont été 
respectées et les ateliers ont été trouvés en bon 
état de propreté.
Cependant, il a été noté un dimensionnement non 
conforme de la centrifugeuse.

Analyse complète liée à la non-confor-
mité de la centrifugeuse et sensibilisation 
des chefs de projets sur l’importance 
des dossiers techniques.

18/03/2008 INB 98 
INB 63

Respect  
des engagements

119 actions correctives ont été examinées. 72% 
d'entre elles ont été réalisées dans les délais fixés. 
Ce résultat est satisfaisant. Parmi les points qui ne 
sont pas encore soldés, un engagement relatif à la 
gestion des alarmes a pris du retard. Les inspec-
teurs ont relevé des lacunes au niveau du circuit de 
traitement des déchets à l’atelier de conversion.

Etablissement d’une liste exhaustive 
des alarmes importantes pour la sûreté 
et rédaction des consignes de conduites 
à tenir en cas de déclenchement.
Création d’un groupe de travail en vue 
d’améliorer les conditions de collecte 
des dans l’atelier UPOX.

10/04/2008 INB 98

Inspection réactive 
suite à l’événement 
significatif du 
17/03/2008 à l’atelier 
Pastillage

L’inspection du 10 avril 2008 a été consacrée à 
l’examen des circonstances dans lesquelles est 
survenu le dépassement d’une limite de masse 
dans une nacelle de boues d’oxyde d’uranium sur 
l’équipement de traitement des effluents de rectifi-
cation de la ligne Centre de pastillage.

Mise en place d’une nouvelle alarme 
et mise à jour de l’étude de sûreté des 
conditions d’exploitation.

15/04/2008 INB 98 
Surveillance des 
nouveaux systèmes 
de confinement

Le but de l’inspection était de fiabiliser les indica-
teurs de suivi et d’évaluer les performances des 
nouveaux dispositifs après une année de service. 
L’ASN estime avantageux qu’un outil de suivi in-
formatisé soit également développé pour le suivi 
des performances des ventilations des locaux et 
bâtiments.

Mise en place d’un outil de suivi pério-
dique des paramètres des ventilations 
générales bâtiments et des filtres THE 
du second système de confinement.

10/06/2008 INB 63
Exploitation de
l’INB 63

Les inspecteurs ont constaté que les installations 
étaient bien suivies et ils n’ont pas dressé de 
constat d’écart notable. Ils ont également noté 
que les lacunes documentaires, à l’origine de di-
vers événements de transport, étaient en voie de 
résolution.

Remplacement et contrôle d’efficacité 
des filtres THE.

01/07/2008 INB 98

Exploitation des  
ateliers de  
crayonnage  
et d’assemblage

Le bilan de l’inspection s’est révélé mitigé. En ef-
fet, si le traitement des événements anormaux est 
mené de façon efficace, notamment au travers de 
plans d’action impliquant tous les acteurs concer-
nés, trois écarts notables ont été constatés.

Affichage de consignes incendie au 
poste de travail.
Remise en état du cadre d’une porte 
coupe-feu. 
Rédaction d’un complément de docu-
mentation lié au contrôle périodique de 
radioprotection.

18/07/2008 INB 63

Inspection relative 
sur déclaration  
de l’événement 
significatif du 
17/07/2008

Les inspecteurs ont examiné les circonstances de 
la survenue de l'événement, de sa détection, de la 
mise en sécurité du périmètre concerné et de son 
traitement par l'exploitant. Ils ont également consi-
déré les suites à donner à cet événement.

Analyse de l’impact environnemental 
de la fuite, réalisations de prélève-
ments complémentaires.
Prise en compte du retour d’expérien-
ce pour  l’ensemble des canalisations 
enterrées du site.
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DATES INSTALLATION THÈME POINTS FORTS / POINTS FAIBLES    
ACTIONS MISES  
EN PLACES

04/09/2008 INB 63

Travaux et suite  
de l’événement 
significatif du 
17/07/2008

Les inspecteurs ont constaté que la zone concer-
née par la fuite du 17/07/2008 est protégée des 
intempéries, que la canalisation incriminée, son ca-
niveau et un volume déterminé des terres environ-
nantes ont été enlevés et conditionnés en déchets 
nucléaires.

Excavations complémentaires, réali-
sation d’une nouvelle canalisation en 
double enveloppe.

11/09/2008 INB 63
Gestion des sources 
et matières  
radioactives

Il ressort que l’autorisation F005035 pour détenir, 
utiliser, importer, exporter des radioéléments n’est 
pas correctement déclinée dans le référentiel de 
sûreté ni dans l’organisation de l’établissement.

Mise à jour des procédures radiopro-
tection et du référentiel de sûreté.

18/09/2008 INB 98 et 63

Protection contre  
le risque incendie -  
Plan d’urgence 
interne

L’inspection a débuté par un exercice PUI incendie 
inopiné. Les inspecteurs ont noté une amélioration 
sensible dans l’approche administrative du PUI et 
sur les modalités d’évacuation des blessés conta-
minés. En matière de protection contre l’incendie, 
quelques relâchements ont été constatés.

Mise en place de moyens d’extinction 
complémentaires, formation de perfec-
tionnement à la rédaction de permis de 
feu pour les techniciens sécurité et vérifi-
cation du débit de poteaux incendie. 
Réalisations d’exercices d’entraînement 
au déclenchement d’alerte générale à 
l’ASN. Redéfinition de l’organisation in-
terne des cellules PUI.

16/10/2008 INB 98

Exploitation  
de l’atelier  
de conversion,  
événement  
significatif des 14  
et 15 octobre 2008

Les inspecteurs ont noté une gestion efficace des 2 
événements examinés. Ils ont également noté une 
bonne gestion des modifications apportées au ré-
seau vapeur des fours de conversion. Toutefois, les 
inspecteurs ont mis à jour des problèmes de for-
malisme dans l’écriture des permis de feu et dans 
la gestion des dossiers de sûreté des chantiers.

Rédaction d’une note de sensibilisa-
tion à l’attention des responsables de 
chantier vis-à-vis des modifications 
des dossiers SQS. Rédaction d’un 
aide-mémoire «permis de feu» destiné 
aux personnes habilitées à les délivrer.

12/11/2008 INB 98 et 63
Surveillance des 
prestataires

Les inspecteurs relèvent que FBFC ne procède pas 
systématiquement, en fin d’intervention, à une éva-
luation formalisée de ses prestataires.

Mise en œuvre de l’outil commun  
AREVA d’évaluation des prestataires.
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3- Les événements nucléaires  
survenus en 2008

INTITULÉ ÉQUIPEMENT NIV. ACTIONS CORRECTIVES    ACTIONS PRÉVENTIVES

30/01/2008

Couloir niveau 
10m 10 : 
Conteneur plein 
stocké hors 
emplacement

Atelier de 
Conversion 
(généralités)

0

Repositionnement du conteneur  
sur un emplacement balisé. 

Présentation de l’analyse de l’événement  
à l’ensemble du personnel UPOX.

Intégration d’un rappel des règles de sûreté élémentaires 
dans les formations triennales UPOX.

Mise en place d’un stock d’étiquettes de pesée vierges  
sur le poste de pesée des bouteillons.

17/03/2008

Remplissage de 
plus de 10kg de 
boues dans une 
nacelle en sortie 
de rectifieuse 3.

Rectifieuses 0

Dédoublement de la nacelle.

Mise en place d’une nacelle vide avant 
chaque début de nettoyage de la  
rectifieuse en fin de poste.

Intégration dans la documentation des 
différentes conduites à tenir en cas de 
dépassement de la masse maximale 
admissible de boues dans une nacelle 
sur les rectifieuses 3 et 6.

Mise en place d’une alarme lorsque le poids de la nacelle 
boues atteint 10kg.

Mise en place d’une mesure de la dépesée associée à 
une alarme dans le cas de dépassement des 3 kg par 
débourbage.

Suppression de la zone de rétention à l’arrière de la 
rectifieuse 3.

Etude de la faisabilité de la mise en place d’une alarme  
sûreté câblée en cas d’atteinte des 10kg dans une nacelle 
de boues.

Déclinaison des actions ci-dessus sur la rectifieuse 6.

01/05/2008

Poursuite de 
la chauffe du 
cylindre dans 
l’autoclave A312 
alors que le SNCC 
avait donné l’ordre 
de l’arrêter le 
01/05/08

Vaporisation UF6 0

Déplacement et changement de la carte 
électronique.

Sensibilisation des équipes de la  
Conversion à un arrêt manuel de la 
chauffe.

Intégration au manuel de conduite des fours de  
conversion, de la nouvelle consigne d’application  
dans le cas où une situation similaire se reproduirait.

Effectuer les modifications afin que le Système Numérique 
de Contrôle Commande coupe la puissance de chauffe 
lorsque la régulation ou le ventilateur s’arrêtent

Prise en compte du redex dans l’analyse de sûreté.

02/06/2008

Non respect 
d’une prescription 
technique - 
dépassement 
des 15kg maxi 
autorisé par l’ED 
021130 dans 3 
bidons filtrants à 
l’atelier Pastillage

Aspirateurs-bidons 
filtrants  

(U235 Inf. 5%)
1

Stockage des bidons filtrants sur  
emplacements balisés un pas sur deux.

Dédoublement des bidons au poste de 
vidange en bouteillons.

Réparation du nettoyage centralisé  
de la Ligne Centre.

Réparation de la fuite située sous le 
distributeur de la presse FETTE.

Diminution du poids brut autorisé en exploitation de 18kg 
à 15kg afin de s’affranchir du risque de dépassement de  
la masse autorisée.

Réflexion sur les axes d’amélioration possibles quant  
à la formation du personnel absent temporairement 
(intérimaire, arrêt maladie).

Etude pour la mise en place d’aspirateurs type GS  
(Géométrie Sûre).

08/07/2008

Combustion d’un 
filtre THE à l’inté- 
rieur d’un extracteur 
d’air situé en salle 
des étuves 1 et 2 
à 0m18

Réseau de 
ventilation 1

Un fascicule AREVA “Permis de feu  
Mémo des prescriptions applicables”  
a été présenté aux techniciens sécurité 
le 08/09/08, pour mise en application 
immédiate.

Rédaction d’un “Aide-mémoire Permis de feu” destiné  
aux personnes habilitées à délivrer les permis de feu.

17/07/2008 

Rupture de la 
canalisation 
d'effluents reliant 
l'installation de 
recyclage CERCA 
à Neptune

Equipements divers 
(Galerie technique - 

Bâtiments)
1

Une excavation enveloppe de 2m de 
profondeur et de 1.2m de largeur de part 
et d’autre du caniveau concerné a été 
effectuée.

Remplacement de la tuyauterie de transfert entre l’atelier 
F2 et la station de traitement des effluents.
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INTITULÉ ÉQUIPEMENT NIV. ACTIONS CORRECTIVES    ACTIONS PRÉVENTIVES

Octobre 2008

Dépassements de 
la limite d’activité 
des rejets liquides 
de Neptune 
(échantillons 24h 
et prélèvement 
instantané)

Station de rejet des 
eaux industrielles 1

Nettoyage de la station de traitement  
des effluents et des tuyauteries d’AX2  
vers Neptune.

Mise en place d’une signalétique défini- 
tive, en remplacement de celle implantée 
provisoirement pour tous les tampons et 
avaloirs qui ne doivent pas être utilisés 
pour rejet vers le réseau ECU (Eaux 
Chimiques et Uranifères).

Mise en place d’une surveillance 
complémentaire de la station Neptune 
(Entrées/Sorties).

Analyse des exigences requises pour les rejets vers  
Neptune en fonction des rendements et du procédé  
de Neptune.

Déclinaison des exigences d’application et mise en place 
d’une organisation et moyens correspondants pour le 
secteur UTED.

Réalisation courant 2009 d’une étude de sécurisation  
des rejets Neptune.

Réalisation courant 2009 d’une analyse globale  
du procédé de Neptune.

Prise en compte des déchets (liquides et boues)  
dans les dossiers SQS.

Etude du processus de demande d’analyse et obtention du PV.

14/10/2008

Départ de 
feu bâtiment 
conversion zone 
démantèlement 
étuvée

Vaporisation UF6 0

Remise en service de la ventilation 
autonome.

Nettoyage de la zone chantier et remise 
en état du sas.

Autorisation de redémarrage du chantier 
donnée le 06/11/08 avec interdiction de 
découpe par points chauds.

Etude et définition d’un système assurant en terme de 
risque incendie : une intégrité des gaines de ventilation et 
du pré filtre, une efficacité du filtre pare-étincelles primaire.

Rédaction d’une procédure permettant d’encadrer les 
travaux de découpe par point chaud (meulage) dans un 
sas adapté et de contrôler l’utilisation du dispositif. 

13/11/2008

Déversement de 
poudre d’UO2 
au sol dans une 
enceinte confinée 
de la Ligne Sud 
pendant une 
opération de 
déchargement de 
la presse de pré 
compaction

Précompactage - 
granulation 0

Création de panneaux spécifiques 
permettant de baliser les équipements à 
réparer ou en cours de maintenance.

Création en Ligne Sud d’un fichier 
informatique avec notion de consigne 
permanente.

Révision d’une note interne de maintenance.

Rappel aux opérateurs de la nécessité de signaler  
à leur hiérarchie tout dysfonctionnement d’équipements 
ou d’éléments participant au procédé de fabrication,  
et de le baliser le cas échéant.

25/12/2008

Déclenchement 
détection HF 
dans ventilation 
procédé autoclave 
A311 four 3 de 
conversion

Vaporisation UF6 0

Remplissage du piège en alumine  
de la ventilation procédé du four 3  
de conversion.

Contrôle de la présence effective de 
billes d’alumine à l’intérieur du piège  
à alumine de l’aspiration fumerolles  
du four 3 de conversion. 

Remplacement du filtre THE situé en aval 
du détecteur HF.

Remise en état normal de fonctionne-
ment de l’équipement (déconnexion du 
cylindre, remplacement des roulements 
du moteur du ventilateur de l’autoclave 
A311).

Définir la prise en compte et l’analyse (priorités) des  
remontées d’informations faites par les équipes  
Fabrication en ce qui concerne les diverses défaillances 
techniques.

Mise en cohérence entre la définition de l’Exigence Définie 
et la documentation opératoire garantissant son exécution.

Définition d’une organisation permettant la prise en 
compte exhaustive des contrôles prévus, y compris  
ceux requis par des FRED en cours dans le cadre de la 
réalisation d’opérations de maintenance.

Contrôle de la présence d’alumine dans l’ensemble  
des pièges à alumine du four 4 de conversion. 

Remplacement des roulements des moteurs de ventilateurs 
des trois autres autoclaves par des roulements résistants à 
hautes températures.



4- Glossaire

>  	ANDRA (Agence Nationale pour la gestion des Déchets RAdioactifs) : Etablissement public industriel et commercial chargé des opérations 
de gestion à long terme des déchets radioactifs. L’ANDRA est placée sous la tutelle des ministères en charge de l’énergie, de la recherche et de 
l’environnement.

>  	ASN (Autorité de Sûreté Nucléaire) : Autorité administrative indépendante qui participe au contrôle de la sûreté nucléaire et de la radiopro-
tection et à l’information du public dans ces domaines.

>  	CSA : Centre de Stockage de l’Aube

>  	CSTFA : Centre de Stockage des déchets de Très Faible Activité

>  	DAI : Détection Automatique Incendie

>  	Déchets radioactifs : Les déchets radioactifs sont des substances radioactives pour lesquelles aucune utilisation ultérieure n’est prévue 
ou envisagée.

>  	Dose : Quantité d’énergie communiquée à un milieu par un rayonnement ionisant.

>  	ICPE (Installation Classée Pour l’Environnement) : L’appellation “installation classée” désigne les installations visées dans la nomenclature 
des installations classées, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients soit pour la commodité du voisinage, soit pour la protection de 
la nature et de l’environnement, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

>  	INB (Installation Nucléaire de Base) : Installation nucléaire qui, de part sa nature, ou en raison de la quantité ou de l’activité de toutes les 
substances radioactives qu’elle contient est soumise à la loi du 13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire et ses 
textes d’application.

>  	MA : Déchets de Moyenne Activité radiologique

>  	PPI (Plan Particulier d’Intervention) : Le PPI est établi, en vu de la protection des populations des biens et de l’environnement, pour faire 
face aux risques particuliers liés à l’existence ou au fonctionnement d’usages ou d’installations dont l’entreprise est localisée et fixe. Le PPI met en 
œuvre les orientations de la politique de sécurité civile en matière de mobilisation de moyens, d’information et d’alerte, d’exercice et d’entraîne-
ment.

>  	PUI (Plan d’Urgence Interne) : Le PUI prévoit l’organisation et les moyens destinés à faire face aux différents types d’événements (incident ou 
accidents) de nature à porter atteinte à la santé des personnes par exposition aux rayonnements ionisants.

>  	Radioactivité : Phénomène de transformation spontané d’un nucléide avec émission de rayonnements ionisants. La radioactivité peut être 
naturelle ou artificielle.

>  	Radionucleide : Elément chimique ayant des propriétés radioactives

>  	ROI : Renouvellement de l’Outil Industriel

>  	SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours

>  	Sécurité nucléaire : La sécurité nucléaire comprend la sûreté nucléaire, la radioprotection, la prévention et la lutte contre les actes de 
malveillance, ainsi que les actions de sécurité civile en cas d’accident.

>  	Stockage de déchets radioactifs : Le stockage de déchets radioactifs est l’opération consistant à placer ces substances dans une instal-
lation spécialement aménagée pour les conserver de façon potentiellement définitive dans le respect des principes énoncés par la loi.

>  	STD : Station de Traitement des Déchets

>  	Sûreté nucléaire : La sûreté nucléaire est l’ensemble des dispositions techniques et des mesures d’organisation relatives à la conception,  
à la construction, au fonctionnement, à la mise à l’arrêt et au démantèlement des installations nucléaires de base, ainsi qu’au transport des subs-
tances radioactives, prise en vue de prévenir les accidents ou d’en limiter les effets.

>  	TFA : Déchets de Très Faible Activité radiologique

>  	Unités de mesures : 
	 - Becquerel (Bq) : Unité de mesure de l’activité nucléaire, c’est-à-dire le nombre d’atomes radioactifs qui  se désintègrent par unité de 		
	 temps (1Bq = 1 désintégration de noyau atomique par seconde). L’activité nucléaire était précédemment mesurée en Curie  (1 Curie = 37 GBq).
	 - Décibel (dB) : Unité de mesure de l’intensité du son.
	 - Méga Watt heure (MWh) : unité de mesure représentant l’énergie consommée.
	 - Sievert (Sv) : Unité de mesure utilisée à la fois pour la dose équivalente et pour la dose efficace qui exprime l’impact des rayonnements 		
	 sur la matière vivante.

>  	UF6 : Hexafluorure d’uranium

>  	UO2 : Dioxyde d’uranium

>  	UO2F2 : Oxyfluorure d’uranium
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Ce rapport 2008 a été réalisé dans le cadre d’une démarche d’amélioration  
et de progrès continu. 

Se voulant synthétique, il ne donne toutefois qu’une vision partielle  
de l’engagement de FBFC en matière d’environnement  
et de développement durable.

L’établissement de FBFC s’attache à comprendre les attentes  
de ses parties prenantes, à répondre aux interrogations soulevées  
par ses activités en favorisant le dialogue et la concertation.

Le groupe AREVA, soucieux de son environnement,  
réalise l’ensemble de ses supports de communication  
en prenant en compte les éléments suivants : 
 
• papier recyclé ou recyclable,
• papier sans chlore,
• filière papetier certifiée ISO 14001,
• �utilisation d’une encre minimisant l’impact  
sur l’environnement, sans métaux lourds.



Avec une présence industrielle dans 43 pays et un réseau commercial couvrant plus de 100 pays, 

AREVA propose à ses clients des solutions technologiques pour produire de l’énergie sans CO2  

et acheminer l’électricité en toute fiabilité. Leader mondial de l’énergie nucléaire, le groupe est le seul 

acteur présent dans l’ensemble des activités industrielles du secteur.

Ses 75 000 collaborateurs s’engagent quotidiennement dans une démarche de progrès continu, 

mettant ainsi le développement durable au cœur de la stratégie industrielle du groupe.

Les activités d’AREVA contribuent à répondre aux grands enjeux du XXIe siècle : accès à l’énergie 

pour le plus grand nombre, préservation de la planète, responsabilité vis-à-vis des générations futures.

www.areva.com

FBFC
Établissement de Romans 
Z.I. Les Bérauds
BP 1114 - 26104 ROMANS SUR ISÈRE
Secrétariat de Direction : +33 (0)4 75 05 61 29 
Service Communication : +33 (0)4 75 05 6146 

L’énergie est notre avenir, économisons-la !
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